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Sommaire exécutif ET RECOMMANDATIONS

Louise Arbour, ancienne Haut Commissaire des droits humains à l’ONU, disait : « La pauvreté est rarement accidentelle ou naturelle ou inévitable. Elle est souvent le résultat de choix politiques. »  Les membres du Front commun pour la justice sociale, inc. (FCJS) croient que la réduction de la pauvreté est une question de justice plutôt que de charité. C’est pourquoi ils demandent au gouvernement du N.-B. de jouer un rôle clé dans la lutte contre la pauvreté de cette province.

Certaines autres provinces conscientes de leurs responsabilités sociales ont développé leur propre plan de réduction de la pauvreté (Québec, T.-N.-L., Ontario, etc.). En octobre 2008, la province du N.-B. a lancé le processus qui conduira au développement d’un plan de réduction de la pauvreté. Des séances de dialogue auront lieu entre le 19 janvier et le 24 février 2009.  Des tables rondes et un forum final se tiendront à l’automne 2009.

Le FCJS a ébauché ce document pour informer ses membres des points à apporter à la séance de dialogue. D’abord, ce sommaire exécutif avec recommandations regroupe les questions à considérer lors du développement d’un Plan de réduction de la pauvreté. Il est suivi d’un document plus élaboré, avec des références à l’appui.

· Volonté politique

La volonté politique des membres du Cabinet et leur ferme adhésion au Plan de réduction de la pauvreté sont obligatoires pour sa réussite. Les ministres du Développement social, de l'Éducation, de la Justice, de la Santé, de l’Éducation postsecondaire, formation et travail doivent l’appuyer fortement, sinon le changement souhaité ne se fera pas.

· Ampleur de la pauvreté au N.-B.

En 2005 au N.-B., le revenu moyen des familles parmi les 10 % les plus riches était de 121 642 $ alors que le revenu moyen des familles parmi les 10 % les plus pauvres n’était que de 7 851 $. Des 93 000 personnes célibataires au N.-B., 49,7 % gagnaient moins de 20 000 $ par an. D’après le recensement de 2006, 100 740 des 729 995 personnes vivant au  N.-B. étaient pauvres. Environ 45 % des mères monoparentales étaient pauvres. Près de 11 %  des personnes âgées l’étaient aussi. Au N.-B. en décembre 2008, il y avait 38 201 assistés sociaux. La clientèle des banques alimentaires est composée de 65 % d’assistés sociaux et de 10 % de travailleurs pauvres.

· Salaire minimum et assurance-emploi

En janvier 2009, à 7,75 $ l’heure, la province du N.-B. avait le salaire minimum le plus bas au Canada. Un individu qui travaille 40 h par semaine pendant toute l’année gagne un salaire de 16 120 $ alors que le seuil de faible revenu était de 18 544 $ en 2007. S’il perd son emploi, l’assurance-emploi très restrictive le plonge davantage dans la pauvreté.

· Recommandation au gouvernement du N.-B. au sujet du salaire minimum : Légiférer un salaire minimum de manière à ce qu’en 2010, il soit à 10 $ l’heure  afin d’atteindre la parité avec les autres provinces de l’Atlantique. Il devrait aussi être indexé au coût de la vie.
· Recommandation au gouvernement du NB au sujet de l’assurance-emploi : Faire pression auprès du gouvernement fédéral pour que l’assurance- emploi soit accordée partout au Canada après 360 heures du travail; augmenter les bénéfices à 60 % des gains, basés sur les 12 meilleures semaines d’emploi; augmenter la période de collecte des bénéfices à un maximum de 50 semaines.
· Alphabétisation

Au N.-B., près de 50 % des personnes de 15 ans et plus n’ont que le diplôme du secondaire ou moins. Seulement la moitié des personnes de 16 ans et plus ont ce qu’il faut en terme de litéracie pour bien fonctionner dans la société.     

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Faciliter l’accès aux programmes de litéracie en éliminant la bureaucratie qui y limite la participation.

· Équité salariale

L’écart salarial entre homme et femme est de 2,70 $ l’heure. Le faible salaire des femmes en maintient beaucoup sous le seuil de faible revenu. Un fort pourcentage de l’écart salarial est attribuable à la discrimination.

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Adopter une loi sur l’équité salariale, ce qui permettra à de nombreuses femmes du N.-B. de se sortir de la pauvreté. 

· Garde des enfants

Le N.-B. manque de places pour la garde des enfants. Ce service est coûteux et représente un fardeau pour les familles. Les salaires payés au personnel des garderies demeurent bas. 

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : 
· Développer un programme d’enseignement et de soins de la petite enfance qui soit accessible et abordable; 
· Offrir un financement suffisant et stable, qui exigera un rendement de compte;
· Offrir aux travailleuses qui s’occupent de la petite enfance des salaires et des conditions de travail qui correspondent à leur formation et à la valeur du travail qu’elles accomplissent;
· Appuyer et promouvoir la mise en place d’un plan national de garderies par le gouvernement fédéral.

· Logement

À cause de notre climat, le logement est une nécessité de base. Pour bien des personnes, leur salaire est trop bas pour se payer un logement décent. En novembre 2008,  4 200 personnes figuraient sur la liste d’attente d’un logement subventionné.

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Faire pression auprès du gouvernement fédéral pour la construction de logements à prix modique subventionnés qui incluraient les coopératives et les groupes communautaires à but non lucratif œuvrant dans ce domaine. 
· Personnes âgées

Les personnes de 65 ans et plus, sans autre revenu que la pension de sécurité de vieillesse, ne reçoivent que 14 034 $ par an. Elles vivent sous le seuil de faible revenu. La pauvreté est plus répandue chez les personnes âgées qui vivent seules, particulièrement les femmes.
· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Faire pression sur le gouvernement fédéral afin qu’il augmente de façon significative les pensions des personnes âgées.



· Politiques d’assistance sociale

Les taux de prestation d’assistance sociale sont inacceptables. Ils doivent être significativement augmentés.

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Augmenter les prestations d’assistance sociale pour qu’elles atteignent la moyenne des trois autres provinces de l’Atlantique. En plus, elles devraient être indexées au coût de la vie.

De plus, les changements suivants doivent être faits aux règlements et politiques d’assistance sociale :

a) Exemption de salaire. Les personnes qui reçoivent des prestations d’assistance sociale ont le droit de travailler, mais on plafonne le montant qu’elles peuvent gagner chaque mois. Ce qu’elles gagnent au-delà de ce montant leur est soustrait. Cette politique empêche les assistés sociaux d’augmenter leur revenu et devient un obstacle à leur réintégration au marché du travail.

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Fixer le plafond de l’exemption de salaire des assistés sociaux à 350 $ par mois, et que, au-delà de ce montant, ils puissent garder 50 % de leurs gains, sur une base annuelle, jusqu’à ce que leur revenu atteigne 12 000 $.  

b) Politique du « Revenu du ménage ». Pour le ministère du Développement social, une « unité économique » est considérée comme présente lorsque deux adultes partagent la même adresse domiciliaire, même s’ils ne sont que des étrangers ou des personnes sans lien conjugal.  Le Ministère calcule alors le revenu total du ménage et décide le montant qu’il fournira à ces deux personnes.

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Abolir la politique du « Revenu du ménage ».

c) Politique de certification d’invalidité. Aux yeux du ministère du Développement social, une personne est considérée comme invalide si elle souffre d’infirmités physiologique, anatomique ou psychologique importantes. Les critères actuels de la Commission consultative médicale pour accorder la certification d’invalidité sont trop restrictifs.

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Définir plus clairement la notion d’invalidité. Permettre à d’autres professionnels qualifiés de faire des recommandations basées sur leur évaluation des individus invalides. Instaurer un processus d’appel.

d) Programme d’aide temporaire. Les personnes âgées de 21 à 55 ans et capables de travailler, mais qui sont sans emploi, peuvent recevoir des prestations d’assistance sociale. Présentement, elles ne reçoivent que 294 $ par mois, ce qui est insuffisant pour vivre. Puisqu’il n’y a que 3,6 % des assistés sociaux qui sont dans cette catégorie d’assistés sociaux, pourquoi ne pas l’éliminer?

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Éliminer complètement la catégorie d’aide temporaire et classer ces personnes dans le programme d’assistance transitoire.

e) Enquête auprès des assistés sociaux. Certains assistés sociaux se sentent constamment surveillés. Cela n’est pas seulement dû au fait que la société a des préjugés envers eux mais également parce que le système encourage la dénonciation.

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Entraîner le personnel du ministère de Développement social à traiter de manière constructive avec les assistés sociaux. 
En résumé, le FCJS demande au gouvernement, comme première démarche, de profiter du développement du Plan de réduction de la pauvreté pour réviser sa législation et ses procédures. C’est par une telle démarche que la province de T.-N.-L. a débuté dans son effort de transformer, en 10 ans, sa situation de province la plus pauvre en une qui serait la moins pauvre. 

Le FCJS croit fermement qu’une approche axée sur la « justice » est ce qui résoudra les problèmes de pauvreté au N.-B et son lobbying va dans ce sens. En « assemblant les pièces ensemble » pour élaborer un Plan de réduction de la pauvreté, il ne faudrait pas que les personnes pauvres soient tenues à l’écart et ne puissent s’exprimer. Aux tables rondes et au forum final, les personnes doivent pouvoir parler franchement et sans crainte. Un contrôle politique indu au cours du processus nuirait à l’engagement de la population. 

TRAVAILLER ENSEMBLE POUR RÉDUIRE LA PAUVRETÉ AU N.-B.

1.  Introduction
La charité et la justice sont deux composantes différentes reliées aux efforts pour créer de meilleures conditions de vie dans le monde. On retrouve chez les deux un élément de compassion envers les personnes pauvres et vulnérables. Cependant, il y a des différences quant à leur portée, leur méthode et leur but. La charité répond à un besoin immédiat et offre des services directs tels que les banques alimentaires, les vestiaires et l’hébergement. La charité est un acte privé de « caring » et soulage souvent les effets d’une injustice sociale. Un acte de charité laisse un sentiment de satisfaction et n’engendre pas de controverse. Malheureusement, la charité seule ne suffit pas! Il faut aller plus creux si l’on veut créer des communautés vibrantes et en santé. Il faut poser plus de questions. Le Front commun pour la justice sociale (FCJS) a choisi le slogan « La justice avant la charité. » Alors que la charité se penche sur les besoins immédiats, par contre, la justice s’occupe des conditions à long terme qui favoriseront des changements sociaux, institutionnels, politiques et systémiques. L’action pour la justice est un geste public, politique et orienté vers le changement. La justice fait rechercher les causes des injustices sociales. Cela est souvent occasion de controverses. 

Le FCJS s’est prononcé publiquement en faveur d’une approche axée sur la justice. Bon nombre d’organismes bénévoles et de compagnies soutiennent les banques alimentaires, offrent des boîtes de nourriture, appuient des maisons pour femmes battues, font du tutorat auprès des enfants, offrent des occasions aux jeunes moins nantis de participer à des activités culturelles et sportives, etc. De telles actions charitables aident ces personnes démunies quant à leurs besoins immédiats. À l’occasion, certains de ces groupes vont au-delà de l’offre de services charitables et se questionnent sur le pourquoi de tant de détresse. D’autres organisent des projets de sensibilisation en vue d’éradiquer la violence, de promouvoir l’égalité des sexes, etc. Cela est louable. Cependant, le FCJS est convaincu qu’un programme de parti politique favorable aux personnes pauvres accomplit davantage à long terme pour éliminer la pauvreté. Changer des politiques administratives problématiques constitue l’approche la plus apte à instaurer un changement social durable.   

Lors de l’élaboration du Plan de réduction de la pauvreté, le FCJS dit qu’il faudra que la ministère Mary Schryer utilise tout le pouvoir politique qu’elle détient pour corriger certaines des injustices actuelles décrites dans ce document.  En pratique, cela veut dire qu’elle aura à se servir de son pouvoir, au Cabinet et ailleurs, afin de légiférer en matière de salaire minimum vital, de modification de la politique de « l’exemption du salaire », de révocation du « Revenu du ménage », etc. De plus, la justice exige que les personnes invalides soient davantage aidées. Même si l’assistance sociale est considérée comme un soutien de dernier recours, les personnes aptes au travail, mais n’en ayant pas, ne devraient pas être forcées à vivre avec 294 $ par mois. Être obligé de compter sur la banque alimentaire pour survivre, se mettre en ligne pour accéder à du chauffage d’urgence l’hiver, dépendre du bon vouloir de l’Armée du salut ou d’un vestiaire de la St-Vincent-de-Paul, ce ne sont pas là des solutions à long terme pour réduire la pauvreté. 

2. Étendue de la pauvreté au N.-B.

La cause majeure de la pauvreté, c’est évidemment le manque d’argent. Le FCJS, une coalition d’organismes et d’individus qui s’est donné la mission d’éliminer la pauvreté, est conscient de l’ampleur de la pauvreté dans cette province. Bien des gens du N.-B. sont pauvres, et le ministère du Développement social l’admet sur son site Web. Selon le recensement de 2006, 13,8 % de la population du N.-B. vivaient dans la pauvreté. En décembre 2008, il y avait 38 210 assistés sociaux. Environ 12 % des travailleuses et des travailleurs gagnaient moins de 8 $ l’heure. 

Des causes non reliées à l’argent peuvent également mener à la pauvreté. La mauvaise santé physiologique ou psychologique peut empêcher quelqu’un de travailler. La violence ou des relations familiales perturbées peuvent laisser des marques qui limitent l’employabilité.  La discrimination raciale peut rendre l’accès à l’emploi plus difficile. La toxicomanie rend souvent les individus incapables de garder un emploi.
Cependant, ici comme partout dans le monde, la cause majeure de la pauvreté, c’est le manque de ressources financières. Lorsque les gouvernements d’un état ou d’une province accordent une protection sociale adéquate, le niveau de pauvreté diminue. Tous les gouvernements doivent jouer deux rôles importants : (1) protéger les individus et les biens (police, justice) et l’état (armée); (2) veiller au bien-être de sa population. Ce dernier rôle signifie que les élus politiques doivent mettre en place un système de protection sociale
. Une des fonctions importantes du gouvernement du N.-B., c’est de mettre en place un système de protection sociale qui améliore la qualité de vie de toutes et de tous.

3.  Historique de récents plans de réduction de la pauvreté au Canada 

Au plan national, le Conseil national de bien-être social a publié d’excellents guides sur les éléments-clés d’un plan de réduction de la pauvreté. Ce groupe de chercheurs chevronnés a publié un document qui affirme que la pauvreté peut être réduite, après quoi l’économie du pays et la société se porteront mieux
. Selon eux, une stratégie nationale antipauvreté a quatre pierres angulaires : (1) une vision à long terme et des cibles et des échéanciers mesurables; (2) un plan d’action et un budget qui coordonnent les initiatives au sein des gouvernements, entre eux et avec d’autres partenaires; (3) une structure de reddition de compte gouvernementale visant à assurer les résultats et à consulter les gens sur la conception, la mise en œuvre et l’évaluation des mesures qui les toucheront; (4) une série d’indicateurs convenus de la pauvreté qui seront utilisés avec le temps pour planifier, surveiller le changement et évaluer le progrès. 

Quelques provinces canadiennes ont mis en place un plan de réduction de la pauvreté :

· Au Québec, le projet de loi 112 – Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale
, sert depuis 2002 de guide au gouvernement du Québec et à sa population pour mener une lutte contre la pauvreté, en extirper les racines, et soulager ses effets sur les individus et les familles et pour contrecarrer l’exclusion. Son objectif est d’arriver à un Québec sans pauvreté. On a créé des comités pour veiller à ce que la loi atteigne son but et soit efficace.

· Terre-Neuve et Labrador a publié, en 2006, son plan « Action Plan for reducing Poverty
». Ce plan vise à transformer, en dix ans, cette province canadienne la plus pauvre en celle la moins pauvre. Le premier ministre Danny Williams a impliqué les ministres de sept ministères à y travailler : Ressources humaines, Travail, emploi et logement, Affaires autochtones, Éducation, Finances, Santé et services communautaires, Innovation, commerce et développement rural ainsi que Justice. Des consultations exhaustives furent entreprises : focus groups, groupes communautaires de même que sollicitations d’idées auprès des secteurs économique et syndical ainsi que du fonctionnariat public. Le plan de T.-N.-L. est souvent cité comme exemplaire.

· L’Ontario a introduit son plan de réduction de la pauvreté en 2007
. Le but du gouvernement est de diminuer le niveau de pauvreté de moitié d’ici 2018. Ce plan est axé sur trois priorités : (1) soutenir l’emploi; (2) assurer un revenu vital pour que toutes et tous puissent vivre dans la dignité; (3) avoir des communautés fortes où l’on trouve du logement abordable, des soins à la petite enfance, un système public d’éducation et des programmes communautaires intégrateurs.

· La Nouvelle-Ecosse a entrepris sa stratégie de réduction de la pauvreté
 en mai 2007, dans le contexte d’un atelier de la Coalition de la N.-É pour la réduction de la pauvreté. Son document, Framework for a Poverty Reduction Strategy in N. S., fut publié le 17 octobre 2007. À l’automne 2007, un projet de loi d’un député fut adopté pour légiférer la création d’un groupe de travail pour réduire la pauvreté.
· Le Manitoba a lancé son plan « Social Inclusion and Anti-Poverty Act » en mai 2008
. La province veut mettre en place diverses stratégies pour réduire la pauvreté endémique : (1) une cible spécifique visant à réduire la pauvreté de 50 % en 2012; (2) un comité formé d’individus œuvrant en justice sociale pour développer, mettre en place et évaluer la stratégie provinciale de lutte à la pauvreté; (3) des moyens d’améliorer l’inclusion sociale en facilitant l’accès à l’éducation, au logement, au travail, etc.; (4) un rapport annuel portant sur les progrès accomplis.

· Le Nouveau-Brunswick a dévoilé son Plan de réduction de la pauvreté lors d’une conférence de presse le 16 octobre 2008. Le premier ministre Shawn Graham dit qu’il était heureux de parrainer un plan de réduction de la pauvreté pour le N.-B. Il demanda à la ministre Mary Schryer de piloter le développement d’un Plan de réduction de la pauvreté qui soit fort. Le slogan du plan, « Assemblons les pièces ensemble », doit être concrétisé au moyen d’un partenariat entre les groupes communautaires à but non lucratif, le monde des affaires et le gouvernement.

4.
Proposition de mis en place d’un groupe de travail pour réduire la pauvreté

Le FCJS a suivi de près le processus que les autres provinces ont adopté pour leur stratégie de réduction de la pauvreté. Ce fut le sujet principal de son assemblée générale annuelle de juin 2007. En octobre 2007, le FCJS rassembla 12 organismes à but non lucratif pour discuter du sujet
. Il rencontra ensuite la ministre Mary Schryer le 7 juin 2008 pour présenter ses vues et pour proposer un Groupe de travail qui préparerait un plan de réduction de la pauvreté. Les organismes à but non lucratif présents suggérèrent alors les étapes suivantes à la ministre:

· Recueillir des données sur la pauvreté au N.-B. : utiliser les statistiques gouvernementales disponibles, les données du Plan d’action de Claudette Bradshaw, l’information recueillie lors de focus groups faits avec des assistés sociaux et des bas salariés et compléter le tout avec une révision du plan de réduction de la pauvreté de T.-N.-L.;

· Inclure, dès le début, les ministres des départements-clés pour la réussite de la stratégie (Développement social, Éducation, Finance, Justice, Santé, Éducation postsecondaire, Formation et Travail);
· Rassembler des représentants du haut niveau du gouvernement, des municipalités, d’organismes communautaires ayant de l’expertise dans le domaine de la réduction de la pauvreté, des gens d’affaire ainsi que des syndicats, prêtant attention à la représentativité (région, proportion homme-femme et anglais-français).

· Analyser tous ces résultats en vue d’identifier les principes directeurs, les directions et les buts;
· Au cours d’une période de 6 à 12 mois, ébaucher et soumettre à l’Assemblée législative un plan d’action spécifiant des démarches concrètes et des cibles visant à réduire la pauvreté. 

Plusieurs des suggestions judicieuses du FCJS ne furent pas retenues par le présent gouvernement. Il n’a pas activement impliqué les ministres-clés dès le début du processus. Les gouvernements municipaux et les syndicats n’ont pas eu beaucoup de voix. Parce que c’est le gouvernement qui contrôle la représentativité aux tables rondes et au forum final, celle-là  est imparfaite. Il faudra plus d’une année avant qu’un plan de réduction de la pauvreté ne puisse être soumis à l’Assemblée législative. 

5.  Retard du gouvernement du N.-B. à légiférer en matière d’un salaire minimum

Le Conseil national du bien-être social utilise le Seuil de faible revenu comme mesure de la pauvreté. En 2007, le seuil de faible revenu pour un individu était de 18 544 $
. Pour une famille de quatre, il était 34 457 $. Bien des gens du N.-B. ont des revenus inférieurs ou très près de cela. 

Avec un salaire minimum de 7,75 $ l’heure, les travailleurs et travailleuses du N.-B. sont pauvres. Un individu qui travaille à longueur d’année pendant 40 heures par semaine au salaire minimum gagne 16 120 $. À cela, il lui manque encore 2 424 $ pour atteindre le seuil de faible revenu. La province du N.-B. a le salaire minimum le plus bas au Canada
. La Fédération des travailleurs et des travailleuses du N.-B. et plusieurs groupes de militants, y compris le FCJS
, se sont prononcés publiquement en faveur d’un salaire minimum de 10,00 $ l’heure ou plus. Dans son retard à légiférer en matière de salaire minimum plus élevé, le gouvernement du N.-B. maintient de nombreuses personnes dans la pauvreté. Les gens qui travaillent à bas salaire sont parfois forcés à demander la charité aux banques alimentaires. En effet, 10,7 % des usagers des banques alimentaires ont un emploi. 

Le FCJS a demandé au gouvernement du N.-B. de fixer un échéancier pour indiquer quand le salaire minimum atteindrait 10 $ l’heure. Le N.-B. est désavantagé par rapport aux autres provinces de l’Atlantique. En N.-E., le salaire minimum sera à 8,60 $ en avril 2009,  à 9,20 $ en avril 2010 et à 9,65 $ en octobre 2010; à T.-N.-L., le salaire minimum est à 8,50 $ depuis janvier 2009 et il passera à 9,00 $ en juillet 2009, à 9,50 $ en janvier 2010 et à 10 $ en juillet 2010; même l’I.-P.-E. a présentement un salaire minimum de 8 $. Le 21 janvier 2009, le gouvernement du N.-B. annonçait que le 15 avril 2009, il augmenterait le salaire minimum de 25 ¢ et d’un autre 25 ¢ le 1er septembre 2009.

Les gens qui travaillent au salaire minimum sont condamnés à une plus grande pauvreté si eux-mêmes ou les membres de leur famille sont malades. À cause des coûts élevés des prescriptions médicales, les gens sont désavantagés par rapport aux assistés sociaux puisqu’ils n’ont pas de couverture pour médicaments. Certains bas salariés doivent parfois payer des factures élevées de médicaments, ce qui leur cause des problèmes financiers sérieux. Dans sa détermination pour faire participer autant de personnes que possible dans le marché du travail, le gouvernement pourrait prendre une mesure qui aiderait : accorder aussi une carte médicale (« la carte blanche ») à tous les bas salariés jusqu’à ce qu’ils atteignent le seuil de faible revenu. 

Pour les gens au salaire minimum ainsi que pour les autres salariés, le chômage saisonnier est particulièrement pénible à cause des politiques restrictives entourant l’assurance- emploi. Depuis les dernières compressions budgétaires de 1996, moins de 50 % des travailleuses et travailleurs sont éligibles à l’assurance-emploi. Pour les travailleuses, la situation est encore pire puisque seulement 32 % des chômeuses se qualifient pour l’assurance-emploi régulière.  Les individus et les familles qui doivent attendre des semaines pour un maigre chèque d’assurance emploi sont durement éprouvés. L’expression « le trou noir » a été donnée aux semaines où ces gens sont sans argent. Les fonds résultant d’une accumulation des surplus payés en assurance-emploi représentent près de 54 milliards de dollars. Il y a donc amplement de jeu pour faire des changements qui aideraient les travailleurs et travailleuses en chômage ou qui vont le devenir. 

· Recommandation au gouvernement du N.-B. au sujet du salaire minimum : Légiférer en matière de salaire minimum de manière à ce qu’en 2010, il soit à 10 $ l’heure (ou presque) afin d’atteindre la parité avec les autres provinces de l’Atlantique. Il devrait aussi être indexé au coût de la vie.
· Recommandation au gouvernement du NB au sujet de l’assurance emploi : Faire pression auprès du gouvernement fédéral pour que l’assurance emploi soit accordée partout au Canada après 360 heures du travail; augmenter les bénéfices à 60 % des gains, basés sur les 12 meilleures semaines d’emploi; augmenter la période de collecte des bénéfices à un maximum de 50 semaines
.
6.  Limites du programme d’alphabétisation

Les personnes ayant un bas niveau de litéracie sont souvent incapables de décrocher des emplois payants. Être pauvre, être analphabète et avoir une faible estime de soi, cela va souvent de pair. Les personnes peu scolarisées sont souvent obligées d’aller aux banques alimentaires. 

L’accès à l’assurance-emploi pose un problème aux personnes qui souhaitent s’inscrire à des classes d’alphabétisation. Comment peuvent-elles améliorer leur situation alors qu’on les pénalise de deux semaines de salaire lorsque vient le temps de faire une demande pour l’assurance-emploi? La plupart du temps, on leur rend la vie dure si elles mentionnent qu’elles sont inscrites à un programme d’alphabétisation pour adultes. Les responsables leur disent de ne pas se présenter en classe d’alphabétisation avant d’en avoir obtenu la permission. Et pendant ce temps, elles végètent chez-elles, n’ayant rien de productif à faire en attendant. 

Les parents qui reçoivent des prestations d’assistance sociale ou de l’assurance-emploi bénéficieraient grandement de programmes de litéracie si on leur offrait de l’aide pour la garde de leurs enfants et pour leurs déplacements. Des programmes d’alphabétisation sont offerts dans bien des communautés, mais sans l’appui financier, les parents ne peuvent financièrement pas y accéder. Lorsque le pourvoyeur de la famille n’a pas d’argent pour mettre de la nourriture sur la table, sa priorité n’est pas l’éducation. C’est ainsi que le cycle de la pauvreté se perpétue.

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Faciliter l’accès aux programmes de litéracie en éliminant la bureaucratie qui y limite la participation.

 

7.  Loi inexistante sur l’équité salariale visant le secteur privé

Les données de Statistique Canada révèlent qu’en 2008, au N.-B., les hommes gagnaient un taux horaire moyen de 19,16 $ alors que le taux horaire moyen des femmes était de 16,46 $. L’écart salarial entre les hommes et les femmes était donc de 2,70 $, soit 14,1 % de moins pour les femmes. Parce que les femmes gagnent un salaire moins élevé, elles sont nombreuses à vivre sous le seuil de la pauvreté. La discrimination est à l’origine de 80 % de l’écart salarial entre ces deux groupes.
Il faut dire que le N.-B. a donné l’exemple en exigeant une évaluation des emplois qui peut mener à l’équité salariale au sein des organismes qui passent des contrats de service avec le gouvernement tels que les garderies, les soins à domicile et les maisons de transition. Dans son discours du trône du 25 novembre 2008, le gouvernement annonçait qu’il déposerait une nouvelle législation en matière d’équité salariale s’appliquant à tous les segments des services publics.

Cependant, l’équité salariale dans le secteur privé ne semble pas être près d’être mise en œuvre. Le Plan d’action du gouvernement pour l’équité salariale a très peu progressé pour ce qui est de son implantation dans le secteur privé. Seule une loi permettra d’atteindre ce but. L’équité salariale ne doit pas dépendre de la bonne volonté de l’employeur. Il s’agit d’un droit de la personne! Jean-Luc Bélanger, président de l’Association acadienne et francophone des aînées et aînés du N.-B., souligne que les effets de l’inégalité salariale se font sentir chez les femmes tout au long de leur vie. « L’inégalité salariale se répercute sur les régimes de pension des femmes et contribue à la pauvreté chez les aînées », dit-il.

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Adopter une loi sur l’équité salariale, ce qui permettra à de nombreuses femmes du N.-B. de se sortir de la pauvreté. 

8.  Pénurie de services pour la petite enfance


Des programmes de garderie de bonne qualité favorisent le développement des enfants de tous les niveaux économiques, augmentent leurs chances de jouir d’une bonne santé et d’obtenir de bons résultats scolaires, tout en rendant grand service à leurs parents. Le FCJS revendique la création d’un système universel de services d’enseignement et de soin de la petite enfance, à titre de voie de sortie de la pauvreté parmi les plus importantes pour les familles du N.-B. Le FCJS appuie les recommandations faites au gouvernement par la Coalition de la garde d’enfant du N.-B.  Les garderies devraient être accessibles à tous, leur coût devrait être abordable et leurs programmes devraient être de grande qualité. 

L’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) rappelait en 2006 que la persistance de la pauvreté chez les enfants fait obstacle aux avantages que procurent les services d’enseignement et de soin de la petite enfance.

La réduction de la pauvreté chez les familles et chez les enfants est le préalable du succès des systèmes d’enseignement et de soin à la petite enfance. Les services à la petite enfance sont de puissants atouts pour atténuer les circonstances défavorables parce qu’ils fournissent un enseignement aux enfants et facilitent la participation sociale des familles et leur accès aux services essentiels. La persistance, dans un pays, de la pauvreté chez les enfants et les familles va à l’encontre de ces bienfaits et entrave sérieusement la tâche d’élever le niveau d’éducation (OCDE)
. 

À l’heure actuelle, il manque de services parce que les salaires versés aux éducatrices en garderie sont peu élevés. Les places sont en nombre insuffisant, en particulier dans les pouponnières et dans les programmes après les heures de classe.  


Les clients du ministère du Développement social qui reçoivent des prestations d’assistance sociale peuvent profiter du programme d’assistance pour la garderie durant un maximum de six mois pendant qu’ils se cherchent un emploi. Lorsqu’ils travaillent, le montant auquel ils sont admissibles tient compte de leur revenu. Le tarif quotidien maximum d’assistance pour une fréquentation complète sur une base normale dépassant quatre heures par jour s’établit à 24,50 $ pour les enfants de moins de 2 ans et de 22,50 $ pour les 2 à 13 ans. Le tarif est d’environ la moitié pour une fréquentation à temps partiel (de deux à quatre heures). Les services de garderie alternatifs sont destinés aux requérants qui ne reçoivent pas d’assistance financière de base. Le niveau d’assistance tient compte du revenu familial
. Le tarif quotidien  maximum d’assistance est de 18,50 $ pour les moins de 2 ans et de 16,50 $ pour les 2 à 14 ans. Ces tarifs quotidiens sont insuffisants, étant donné que certaines garderies demandent 35 $ par jour. 

À moins de créer un système provincial de garderies, dont les programmes sont financés par les contribuables plutôt que par des frais aux parents, le problème de l’accès aux garderies demeurera entier pour les familles à faible revenu. La Coalition des services de garde à l’enfance du N.-B.
 fait la promotion de services de garde de qualité, accessibles à tous, sans but lucratif et financés par l’État, forts de personnel formé et adéquatement rémunéré, pour tous les enfants du N.-B. qui doivent ou souhaitent en profiter. 

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : 
· Développer un programme d’enseignement et de soins de la petite enfance qui soit accessible et abordable; 
· Offrir un financement suffisant et stable, qui exigera un rendement de compte;
· Offrir aux travailleuses qui s’occupent  de la petite enfance des salaires et des conditions de travail qui correspondent à leur formation et à la valeur du travail qu’elles accomplissent;
· Appuyer et promouvoir la mise en place d’un plan national de garderie par le gouvernement fédéral.

9.  Pénurie de logements à prix abordable 

Le logement est une nécessité fondamentale à cause de notre climat. Malheureusement, un logement adéquat est souvent hors d’atteinte aux gens dont le salaire est trop faible. Ceux et celles qui gagnent le salaire minimum ou qui reçoivent des prestations d’assistance sociale sont aux prises avec une crise du logement. En effet, il manque de logements sans but lucratif. À Moncton, le taux d’inoccupation des maisons et des appartements n’était que de 2,2 % à l’automne 2008
. La liste d’attente au N.-B. comptait 4200 personnes
 et en novembre 2008, dans les seuls comtés de Kent, de Westmorland et d’Albert, 895 individus ou familles attendaient toujours un logement subventionné. De nombreux édifices n’attendent qu’à être rénovés et à être construits. Cela pourrait être un début de solution. En période de récession, la possibilité de perdre son emploi met davantage de gens du N.-B. à risque de se trouver sans logis. Pour empêcher ce scénario de s’accomplir, les responsables gouvernementaux devraient faire pression auprès du gouvernement fédéral pour la construction de logements à prix modique subventionnés.

Le FCJS préconise des projets de logements subventionnés qui s’inscrivent dans une initiative communautaire. Il va sans dire que le FCJS est contre l’implication de partenariats publics-privés dans les projets de logements à prix abordable.

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Faire pression auprès du gouvernement fédéral pour la construction de logements à prix modique subventionnés qui incluraient les coopératives et les groupes communautaires à but non lucratif œuvrant dans ce domaine. 

10.  Soutien insuffisant pour personnes âgées de la part du fédéral     

Les gens âgés de 65 ans et plus qui n’ont pas d’autre revenu que la pension de la sécurité de la vieillesse reçoivent seulement 14 034 $ par an
. Ce revenu les place en dessous du seuil de la pauvreté. Leurs difficultés financières sont exacerbées s’ils connaissent des problèmes de santé. La plus grande partie des frais de médicaments est prise en charge mais les bénéficiaires doivent quand même débourser 9,05 $ par ordonnance et le programme ne s’applique plus au-delà de 250 $ par an
. Si ces programmes ne sont pas bonifiés, un nombre considérable d’aînés continueront de vivre dans des conditions très pénibles. 

Bien que plusieurs qualifient d’« histoire de réussite » le plan mixte de revenu de retraite public/privé du Canada, la pauvreté chez les aînés n’est pas chose rare au pays. Elle prévaut surtout chez les aînés vivant seuls, les femmes de plus de 80 ans, les gens de minorités visibles et les immigrants. Pour les nombreux aînés qui vivent dans le besoin, la perspective d’un âge d’or de la retraite n’est qu’un mirage
. 

La récession actuelle a une forte incidence sur les régimes de retraite des aînés. Il est donc plus que jamais nécessaire de bonifier les pensions de sécurité de la vieillesse afin de protéger les gens qui sont ou seront à la retraite. Le Congrès du travail du Canada recommande une augmentation immédiate des prestations du régime fédéral de pension de retraite
. 

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Faire pression sur le gouvernement fédéral afin qu’il augmente de façon significative les pensions des personnes âgées.



11.  Taux très bas de prestations d’assistance sociale

Les personnes qui dépendent des prestations d’assistance sociale sont généralement les plus pauvres du N.-B. Étant donné qu’en 2007, le seuil de faible revenu avant impôt pour un individu était 18 544 $, le chèque d’assistance sociale d’une personne lui donne un revenu qui n’atteint que de 19 % à 40 % du seuil de faible revenu!
 Les taux d’assistance sociale néo-brunswickois sont parmi les plus bas au Canada. Certains groupes d’assistés sociaux connaissent une très grande pauvreté. Ce sont les mères monoparentales, les femmes célibataires, veuves ou divorcées de 65 ans et plus, les femmes seules de moins de 65 ans, les femmes autochtones, celles des minorités visibles et les immigrantes. Des études ont démontré que les femmes âgées sont particulièrement vulnérables.

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Augmenter les prestations d’assistance sociale pour qu’elles atteignent la moyenne des trois autres provinces de l’Atlantique. Les taux devraient aussi être indexés au coût de la vie.

12.  Politiques d’assistance sociale inadéquates
Dans son rapport annuel de 2007-2008, le ministère du Développement social dit qu’il est une organisation axée sur les clients : « Nous sommes reconnus comme un ministère qui se soucie vraiment des gens et de leurs problèmes. Les clients sont traités avec respect, équité et empathie. 
 » 

Le FCJS n’est pas pleinement d’accord avec cet énoncé et dit que, par exemple, certains membres du personnel du ministère de Développement social font preuve de très peu d’empathie lorsqu’ils se font tirer l’oreille pour couvrir certains frais de transport d’assistés sociaux à leur rendez-vous pour fins médicales. Dernièrement au N.-B., certaines gens ayant des connaissances limitées en management familial se sont vus privés des services d’une économiste familiale. Le gouvernement provincial a éliminé ce poste. Pourtant, les économistes familiales sont des professionnelles qui traitent les assistés sociaux avec respect et empathie.    

En réalité, il y a beaucoup d’incohérences entre les énoncés du ministère du Développement social et la réalité de ses actions sur le terrain. Le texte qui suit présente des détails qui démontrent que les politiques sociales du gouvernement du N.-B. sont souvent la cause de la misère éprouvée par bien des assistés sociaux.

a.  Problèmes reliés à « l’exemption de salaire » des assistés sociaux. Dans le Manuel des politiques sur l’assistance sociale, il est écrit qu’un individu dans le Programme d'aide transitoire a droit à une exemption de salaire maximum de 150 $ par mois. Dans le cadre du Programme de prestations prolongées, la personne a droit à une exemption de salaire maximum de 250 $ par mois. Si elle est dans le cadre du Programme d'aide temporaire, elle a droit à une exemption de salaire de 300 $ par mois. Les ménages de plus d'une personne, dans le cadre du Programme d'assistance transitoire, ont droit à une exemption de salaire maximum de 200 $ par mois. Dans le cadre du Programme de prestations prolongées, ils ont droit à une exemption de salaire maximum de 300 $ par mois. Dans le cadre du Programme d'aide temporaire, ils ont droit à une exemption de salaire de 350$ par mois. Un mois est défini comme la période de déclaration de revenus s'échelonnant du 22e jour du mois jusqu’au 21e jour du mois suivant. 

Cette politique est un exemple non équivoque qui démontre que le gouvernement du N.-B. maintient les assistés sociaux dans la pauvreté. C’est le rôle du gouvernement de fixer les termes et les conditions pour accéder aux bénéfices. En empêchant les récipiendaires d’assistance sociale de garder au-delà de leur exemption de salaire, le gouvernement réduit leur espoir de devenir autosuffisants. D’une certaine manière, cette politique pénalise les individus qui tentent d’aller sur le marché du travail.

Le monitoring fait par le ministère du Développement social des talons de chèque et l’obligation de l’assisté social à rapporter son salaire reçu entre le 22 du mois jusqu’au 21 du mois suivant, tout cela consomme du temps des fonctionnaires et représente une bureaucratie non désirée par l’employeur. Ce monitoring entraine aussi un stress additionnel aux assistés sociaux. La complexité des procédures et règlements imposés aux assistés sociaux qui se trouvent des emplois temporaires peut les mener à éviter complètement de vouloir se chercher du travail
. Pourquoi leur imposer tant de règles? Deux cas présentés ici, celui d’Agnès et de Brenda, illustrent les aspects irritants de la politique de « l’exemption de salaire ». 

Il y a des contradictions entre l’objectif du ministère du Développement social de remettre les gens sur le marché du travail et sa politique de remboursement des gains dépassant l’exemption. 

Certains assistés sociaux perçoivent qu’au-delà de l’exemption, on leur demande de travailler pour rien. L’un d’entre eux disait : « J’ai décidé de travailler pendant moins d’heures… Si je travaillais pendant plus d’heures que

le maximum permis, je finissais par travailler pour 2,15 $ l’heure. Je travaillais seulement deux jours par semaine à chaque mois et je gagnais 160 $. On m’enleva 10 $. Donc, au lieu de travailler chaque fin de semaine, j’ai demandé de travailler chaque deux fins de semaine et j’avais alors 120 $ par mois. Ça ne me donne rien de travailler si on m’enlève ce que je gagne. »

Le formulaire d’impôts sur le revenu ne demande pas de fournir les menus détails des gains. Il suffit de déclarer l’argent gagné pendant l’année. Pourquoi imposer des plafonds (150 $ à 350 $), selon le type de programme d’aide? À son 1er Sommet sur la pauvreté d’octobre 2006, le FCJS fit la proposition suivante : « Que les exemptions consenties aux assistés sociaux soient annualisées pour compenser les mois où le travail saisonnier n’est pas disponible. 
 » À ce Sommet qui regroupait au-delà de 200 personnes, il s’est dégagé un consensus : pour couvrir ses besoins de base, un individu a besoin d’au moins 1 000 $ par mois. Une façon de gérer ce plafond d’exemption de salaire, ce serait d’augmenter la limite du salaire permis pour tous à 350 $. De plus, on pourrait permettre à l’assisté social de garder 50 % de ses gains au-delà de cette exemption, jusqu’à concurrence de 12 000 $ par an. 

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Fixer le plafond de l’exemption de salaire des assistés sociaux à 350 $ par mois, et au-delà de cela, qu’ils puissent garder 50 % de leurs gains, sur une base annuelle, jusqu’à ce que leur revenu atteigne 12 000 $.  

b. Problèmes reliés à la politique du « Revenu du ménage ». En 2004, une étude du Dr. Ysabel Provencher a été réalisée auprès de 33 personnes dont 25 étaient des assistés sociaux. Les participants disaient que, en pratique, la politique du « Revenu du ménage »  enlève le droit aux assistés sociaux adultes de partager un logement avec d’autres, qu’ils soient des assistés sociaux ou non, même s’il n’y a aucune relation maritale ou conjugale entre eux
.

D’après la Loi sur la sécurité du revenu familial, l’éligibilité à de l’aide financière est déterminée par ménage économique et non par appliquant individuel. Exception faite pour les personnes figurant sur la liste du Manuel de politiques
, toute personne qui vit à la même adresse forme une « unité » et le droit à l’aide est évalué en tenant compte des biens et du revenu de cette unité. Le cas de Rachel, présenté ci-après, est un exemple du manque de flexibilité associée à cette politique.

Les règles du N.-B. sont différentes de celles des autres provinces canadiennes. Une 

« unité économique » est déclarée telle quand deux adultes partagent la même adresse domiciliaire. Ailleurs au Canada, une telle unité est dite existante, à divers degrés, seulement lorsque deux personnes de sexe opposé partagent les responsabilités du domicile, soit le coût des aliments, du loyer et des services publics, et qu’il y a une responsabilité découlant d’une relation conjugale libre.

La politique du « revenu du ménage » empêche les assistés sociaux de partager un logement avec d’autres en dépit du fait qu’il est reconnu que l’habitation est le poste de dépenses le plus important chez les individus et les familles à faible revenu. Bien des assistés sociaux aimeraient bien partager un logement pour économiser. Dans presque tous les cas, les récipiendaires d’assistance sociale ne sont pas éligibles à de l’aide s’ils logent avec d’autres qui travaillent, même s’ils n’ont aucune relation conjugale avec eux. En maintenant sa politique de « Revenu du ménage », le gouvernement du N.-B. impose des difficultés additionnelles aux assistés sociaux et les empêche d’améliorer leur condition de vie.

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Abolir la politique du « Revenu du ménage »

c) Refus d’accorder la certification d’invalidité. D’après le règlement général de la Loi sur la sécurité du revenu familial
, le mot « invalide » s’applique à 

une personne qui souffre d’infirmités physiologique, anatomique ou psychologique importante, constatée par la Commission consultative médicale en application du paragraphe 4(5), laquelle infirmité risque de se poursuivre indéfiniment sans espoir d’amélioration importante, l’empêchant ainsi de façon importante de mener une vie normale. Pour être déclaré invalide, l’appliquant doit rencontrer les critères suivants : être reconnu par le Ministère après une évaluation qu’il y a nécessité financière; être certifié comme invalide par la Commission consultative médicale; être âgé de 18 ans ou plus. La Commission consultative médicale est composée de médecins, d’une personne représentant le ministère, agissant comme secrétaire. Elle agit comme aviseure indépendante pour le ministère du Développement social, fait la révision des demandes et des recommandations d’acceptation et de refus du statut d’invalidité ou de besoins à long terme. En 2007-2008, la Commission consultative médicale a examiné, au total, 1082 demandes de certification d’invalidité, de cécité et de surdité; 436 ont été approuvées, ce qui fait que 60 % ont été refusées. Les critères d’acceptation pour la certification d’invalidité sont évidemment très restrictives. Le cas d’Éliza, décrit ci-après, est un exemple de refus de certification d’invalidité d’une personne très handicapée.  


Il est grandement nécessaire de définir la notion d’invalidité plus clairement. L’interprétation actuelle ne tient pas compte d’autres altérations, sauf de celles diagnostiquées par un médecin. Les professionnels en santé mentale et les travailleurs communautaires, qui sont sur la ligne de front, pourraient également faire des recommandations basées sur leur connaissance des habiletés de fonctionnement des individus. Le processus de prise de décision, tel qu’il se fait présentement est semblable à celui du Plan de pension du Canada, sauf qu’il n’y a pas de mécanisme d’appel, ce qui est un vice grave. Le Règlement 95-61 devrait être amendé en vue d’améliorer le système, le rendre plus transparent, plus imputable et plus accessible. De plus, les personnes à qui on refuse la certification devraient savoir pourquoi leur invalidité n’est pas reconnue. Finalement, étant donné que la catégorie d’invalidité ne rencontre pas les critères d’un processus juste, on devrait la remettre complètement à jour à la lumière de ces commentaires.

En refusant de certifier un assisté social comme invalide, le Ministère prive cette personne, telle Éliza, de 81 $ par mois (618 $ - 537 $), soit 972 $ par an. De plus, les invalides certifiés reçoivent une allocation annuelle de 1 000 $.  Étant en manque de 1 972 $, ils doivent se priver d’aliments, de médicaments et d’autres nécessités de base. Bref, le groupe à qui on refuse la certification d’invalidité a de la difficulté à survivre. Notre gouvernement pourrait prévenir ces souffrances en revoyant les critères d’acception et en les rendant moins rigides. 

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Définir plus clairement la notion d’invalidité. Permettre à d’autres professionnels qualifiés de faire des recommandations basées sur leur évaluation des individus invalides. Instaurer un processus d’appel.

d.  Imposition d’un taux de 294 $ par mois aux gens du programme d’aide temporaire. À moins d’être reconnu invalide, un assisté social âgé de 21 à 55 ans et apte au travail ne reçoit que 294 $ par mois. Ce n’est qu’avec un rapport médical attestant qu’il ne peut travailler qu’il peu recevoir la somme de 537 $ par mois accordée par le programme d’assistance transitoire. Un problème associé à l’obtention de la catégorie d’assistance transitoire, c’est la nécessité de débourser de 10 $ à 40 $ chaque six mois pour l’obtention de ce certificat médical. En effet, ce dernier n’est valide que pour six mois
.

Puisque seulement 3,6 % des assistés sociaux sont classés dans le « Programme d’aide temporaire », Vibrant Community – Saint John pense que le gouvernement du N.-B. devrait complètement éliminer cette catégorie 
. Cet organisme suggère au gouvernement de développer des programmes innovateurs et d’inviter des académiciens et d’autres chercheurs en politique publique à évaluer l’impact d’une telle abolition.

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Éliminer la catégorie appelée « Programme d’aide temporaire » et transférer ces assistés sociaux dans la catégorie « Programme d’assistance transitoire. »

e.  Accent mis sur l’investigation des assistés sociaux. Dans l’étude du Dr. Ysabel Provencher
 où des assistés sociaux participèrent à cinq focus groups, toutes et tous mentionnèrent qu’ils se sentaient surveillés et avaient peur d’être enquêtés. Ils percevaient que cette surveillance constante de leurs activités n’était pas seulement due aux préjugés de la société qui les voit comme des gens qui tentent d’obtenir du gouvernement tout ce qu’ils peuvent. Ils parlèrent souvent du système d’assistance sociale qui encourage et appuie les délateurs. « Les gens de l’aide au revenu écoutent tout le commérage haineux qu’ils entendent, même s’il n’y a rien de véridique… parce qu’ils reçoivent plus de 300 appels anonymes par jour de personnes qui veulent dénigrer leurs voisins.
 » 

Dans un autre ordre d’idée et un différent contexte, on rapporte que lorsqu’une assistée sociale tentait d’obtenir du mazout dans une situation d’urgence, sa travailleuse sociale le lui refusa. La pauvre femme demanda de parler au superviseur de la travailleuse sociale. Lors de l’échange, la fonctionnaire dit à l’assistée sociale que la parole de la travailleuse sociale avait plus de valeur que celle de la femme en besoin d’aide. Une telle réplique est totalement inacceptable.

Il y a un grand besoin de revoir en profondeur la façon dont le personnel du ministère du Développement social traite avec ses clients. Cependant, il est également nécessaire de faire une revue exhaustive des politiques qui posent des problèmes, qui irritent les assistés sociaux et font qu’ils s’en prennent parfois aux gestionnaires de cas ou aux autres membres du personnel du ministère.

· Recommandation au gouvernement du N.-B. : Entrainer le personnel du Ministère du Développement social à traiter de manière constructive avec les assistés sociaux. 

13.   Conclusion

Comme le disait Louise Arbour : « La pauvreté est rarement accidentelle ou naturelle ou inévitable. Par contre, elle est souvent le résultat de choix politiques. » Le FCJS lance un défi au gouvernement et lui demande de faire un examen détaillé de ses politiques et règlements comme démarche initiale en vue de réduire la pauvreté. C’est par là que la province de T.-N.-L. a débuté quand elle a mis en place son plan de réduction de la pauvreté.

La grande majorité de ce qui contribue à la pauvreté au N.-B. sont des choses bien connues et amplement documentées. La plupart prennent racine dans des injustices sociales. Pensons au manque d’un plan national de garderies, à l’insuffisance de logements subventionnés à prix abordable et au soutien insuffisant pour les aînés. La pauvreté au N.-B. peut également être attribuée à l’insuffisance des fonds fédéraux qui sont transférés pour couvrir les besoins sociaux. Cela laisse la province avec des fonds limités pour couvrir l’éventail de tous ses besoins sociaux.

Cependant, les gens du N.-B. sont pauvres parce que le gouvernement prend des décisions qui favorisent les bien nantis au détriment des personnes pauvres. Au N.-B. en 2005, le revenu moyen des 10 % des plus riches familles ayant enfants était de 121 642 $ alors que les 10 % les plus pauvres du même groupe ne gagnaient que 7 851 $
. Ceci représente tout un écart qui pourrait être corrigé par un système de taxation équitable. 

Le FCJS appuie fortement une approche axée sur la justice pour résoudre les situations de pauvreté au N.-B. C’est ce qui entrainera les changements sociaux à long terme pour lesquels il fait du lobbying. Si l’on veut réaliser le slogan « Assemblons les pièces ensemble » lors de l’élaboration du Plan de réduction de la pauvreté, il est de première importance que les personnes pauvres ne soient pas mises à l’écart, ni empêcher de s’exprimer lors des Séances de dialogue, des Tables rondes et du Forum final. Toute influence politique indue au cours du processus serait malvenue si l’on souhaite l’adhésion de la population néo-brunswickoise au Plan de réduction de la pauvreté. 

Le 28 Janvier, 2009.

Agnès, une mère célibataire avec un fils de 14 ans, tentait de suppléer à son chèque d’assistance sociale en travaillant à temps partiel pour une agence au service de personnes âgées vivant à domicile. Agnès aimait son travail et était appréciée de la dame qu’elle servait. Pour obéir aux politiques du Ministère, Agnès demandait mensuellement ses talons de chèque à son employeur qui devint irrité et décida de ne plus embaucher Agnès.  





Brenda,  un femme de 59 ans et divorcée, travaillait comme laveuse de vaisselle pour suppléer à son chèque d’assistance social.  Au cours d’un mois, son employeur augmenta son nombre d’heures et elle gagna 225 $. Confuse à propos de l’envoi de son talon de chèque avant le 21 du mois, et manquant à cette obligation, le talon de chèque de Brenda ne parvint pas à sa travailleuse sociale à temps. On retint le chèque suivant de Brenda sans l’avertir. Brenda fut alors mise dans une situation où elle ne pouvait pas payer son loyer. L’anxiété l’envahit de même que le désir de quitter son petit bouleau, mais elle se força à aller travailler. Elle craignait que ses avoirs soient mis à la rue et qu’elle ne puisse payer ses dettes ni s’acheter à manger. Il fallut cinq jours de négociation avant que Brenda puisse toucher à son chèque d’assistance sociale. 





Doreen, une mère monoparentale, travailla à l’été pendant huit semaines au salaire minimum pour l’industrie touristique. En septembre, ses bénéfices d’assistance sociale ont été réduits à 30 $ et elle n’a reçu son plein montant d’aide sociale qu’en novembre. Doreen aime travailler mais ne pense pas qu’elle peut se le permettre de nouveau. « Ils veulent que l’on travaille mais ils ne veulent pas nous aider. Je ne veux plus travailler pendant l’été. » 





Rachel, âgée de 58 ans, souffre d’une dégénération de la colonne. Elle a dû cesser de travailler et a demandé de l’assistance sociale. On lui a alors mentionné la politique de l’unité économique, mais elle n’a pas bien enregistré cette information. En juin 2007, sa voisine de bloc, Mme X, se fit débrancher son électricité faute de paiement et lui dit qu’elle ne savait pas où aller. Rachel lui offrit la deuxième chambre de son appartement, se disant qu’il ne lui en coûterait rien puisque Mme X achèterait sa nourriture et lui offrait de 20 $ à 30 $ pour l’électricité. C’est tout ce qu’elle avait, car elle payait beaucoup pour ses médicaments. En nov. 2007, une travailleuse sociale se présenta chez Rachel disant que le Ministère soupçonnait qu’elle avait une pensionnaire. Rachel lui expliqua la situation. La semaine suivante, la travailleuse sociale avisa Rachel que son chèque d’assistance sociale serait coupé et qu’elle perdrait sa carte médicale à cause de fraude, n’ayant pas observé la politique de l’unité économique. On l’avisa que son chèque serait coupé aussi longtemps que Mme X demeurerait chez-elle. Rachel sentait que, en conscience, elle ne pouvait pas demander à Mme X de quitter immédiatement. La travailleuse sociale lui répondit : "It is not our job to find her a place to live". Pendant ce temps, Rachel a dû emprunter pour payer son loyer et dépendit de la banque alimentaire pour sa nourriture. Le 10 jan., ne pouvant payer sa facture d’électricité de 605 $, elle fut avisée par Énergie NB qu’on débrancherait son électricité si elle ne payait pas 200 $ avant le 15 fév. Le don d’une amie lui permit d’éviter ce malheur. Mme X décida de partir le 29 fév. Rachel en appela de la décision du Ministère disant que l’accueil de Mad. X était un geste de compassion. Elle perdit sa cause, mais le jury recommanda qu’on ne lui demande pas de rembourser l’argent reçu entre le mois de juillet 2007 et celui de février 2008. Cette recommandation du jury ne fut pas appliquée par le Ministère et le gouvernement déduit toujours de l’argent de son chèque. Le geste de compassion de Rachel lui a couté au-delà de 3 000 $ de même qu’un montant élevé de stress pour essayer de résoudre un problème relié à l’unité économique.





Éliza  a 57 ans. Elle est maigre, ne pesant que 49 kg. Sa taille est de 160 cm et sa carrure est de taille moyenne. Son poids normal devrait être entre 55,0 et 61,4 kg. En avril 2008, Dr. X, son médecin, a complété le bilan médical – catégorie des invalides pour la troisième fois. À la suite à son examen, Dr. X écrivit le diagnostic suivant :


Severe anxiety disorder with panic attacks


Severe irritable bowel syndrome


Post traumatic stress disorder


Asthma 


Degenerative arthritis


Chronic malnutrition due to multiple food intolerances


She has been chronically ill since the early 1980’s; she has been barely surviving since I know her from 1989; she can’t tolerate most of the antidepressant/anti irritable bowel meds-just recently able to tolerate low dose citalopren.
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